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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 

 
Délégation de signature du 1 er juillet 2014 

 
Article 1 er 
Délégations de signature est donnée à : 
� Monsieur KNOLL Pascal, contrôleur principal des finances publiques, adjoint au responsable du service 

de publicité foncière de SENS,  
� et à Monsieur PAITARD Didier, contrôleur principal des finances publiques, à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 10 000 € ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet 
dans la limite de 10 000 € ;  
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses, 
sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, les actes relatifs à la publicité 
foncière et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 2     
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’YONNE. 
 

Le comptable, responsable de service de la publicité 
foncière,. 
Véronique DECAN 

 
 
 
 

 


